
 

 

Résidence Croix du Sud – Rapport du bilan 24h – année 2019 

 

Document de référence 

.  Délibération n° 10277/DENV/SE du 30 avril 2009 fixant les règles générales et les prescriptions 

techniques applicables aux installations soumises à la déclaration dans la rubrique 2753 :  

<< Ouvrages de traitement et d’épuration des eaux résiduaires domestiques ou assimilées >>. 

1-données de la station  

Exploitant de l’installation : SIC, 15 rue Guynemer 

Prestataire pour l’entretien : CALEDONIENNE DES EAUX.  

Contact : Mathieu MARDELAINE Tel : 437873 

- Station d’épuration de type biodisque avec son poste de relèvement 

Constructeur : Klargester 1800 

Capacité nominale : 300 EH (équivalent habitants) 

Charge hydraulique maximum : 35m3/jour (sans apport d’eau pluviale) 

Année de mise en service : 2012 

2-mesures phisico-chimiques 

Les prélèvements entrée et sortie STEP ont été effectué à l’aide de deux préleveurs d’échantillon 

réfrigéré 24 flacons. 

Bilan 24 h effectué le 31/10/2019 par Mr Kévin Kaidine : formule de calcul DCO/DBO > à 3 sur un 

échantillon décanté de deux heures (effluent pas ou peu biodégradable) 

Calcul analyses eau traité : 140/50=2.8 (en temps de pluie il y a de l’eau parasite : des devis sont en 

cours). 

Calcul analyses eau brute : 1530/380=4.0 

 

 



 

Tableau de calcul eau traitée step. 

PARAMETRES ANALYSES Valeurs 

Ph 7,5 

Demande Biochimique en O2 50 

Matières en suspension 75,45 

Demande Chimique en O2 140 

 

 

3-Conclusion 

Les résultats sont assez bon sachant que des devis sont en cours pour la mise aux normes de cette 

installation. 

Sachant qu’un contrôle mensuel de l’eau traité est réalisé : le seul résultat non conforme est de 

septembre 2019 (la STEP était pleine donc un curage a été réalisée dans la foulée) les autres sont 

correct. 

 

 





 

3-conclusion 

 




